
 

                            

Lundi 22 MAI 2023 – à partir 19h30 

Centre de gérontologie Saint Thomas de Villeneuve 
36 cours des arts et métiers - Salle du père Ange 

13100 Aix en Provence 

 

 

ASSEMBLĖE GĖNĖRALE 

 
ORDRE DU JOUR : 

Bilan Moral 2022 

Bilan Financier 2022 

Objectifs 2023– 2024 

 

 
 

Un buffet avec AMBIANCE MUSICALE vous sera offert au cours de cette soirée. 

 
Nous vous attendons nombreux afin de profiter de ces instants de rencontre et de détente. 

………………………………………………… 
Coupon Réponse  

Afin d’optimiser l’organisation de la soirée ainsi que votre accueil nous vous remercions de 

nous confirmer votre réponse  avant le 15 MAI 2023 

par courriel : info@apsp-paca.net 

 

NOM :                                                                    PRENOM :                                      

  

□  OUI, j’assisterai à l’AG   

□ Seul (e)                                □ Accompagné (e)                               Nombre de personnes :  

 

□ NON, je n’assisterai pas à l’AG 



 

                  POUVOIR 
 

 
Je, soussigné  .................................................................................................................. 

 

demeurant ........................................................................................................................ 

 

donne tous pouvoirs à Mme ...  M. .... ........................................................................... 

 

à l'effet de me représenter à la réunion de  

 

l'Assemblée Générale de l'Association APSP 

qui se tiendra le 

Lundi  22 MAI  2023,  à partir  de 19h30. 

Salle du Père Ange - St Thomas de Villeneuve 

36 cours des arts et métiers – 13100 Aix en Provence 

 

 

 

Fait à .................................................... 

le ........................................................ 

 

 

Signature du Mandant: 

 

« Bon pour Pouvoir » 

 

 

 
Nous vous rappelons qu'en cas d’empêchement vous pouvez vous faire représenter par un autre 

membre de l’Association muni d'un pouvoir régulier, conformément aux dispositions de l'article 11 

des statuts, étant précisé que seules 2 procurations maximum sont acceptées par membre présent.. 

 

Nous vous rappelons  également que le quorum de l’Assemblée Générale est égal à la moitié du total 

des membres de l’association, présents ou représentés. (Art 11 des statuts) 

 
 

 

 

 

 

 

 

Siège social : « La Maison », Route Blanche, 13 120 GARDANNE 

Secrétariat : 06 76 21 70 24 – Fax : 04 42 58 37 25 

Email : info@apsp-paca.org 

Site internet : www.apsp-paca.org 

mailto:info@apsp-paca.org

